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Aujourd’hui Vendredi Dix-Sept Décembre  Deux Mil Quatre  à 09 Heures 00 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence successivement de M. CANIVENC 
Doyen d’âge et de M. Alain ROUSSET, Président élu de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BOBET Patrick, M. BOCCHIO Claude, M. BRANA Pierre, M. BREILLAT Jacques, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme BRUNET Françoise, M. CANIVENC René, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie 
Claude, M. CARTI Michel, Mme CARTRON Françoise, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZABONNE Alain, 
M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHAUSSET Gérard, M. CHAZEAU Jean, 
Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-
Louis, Mme CURVALE Laure, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Alain, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, Mme DESSERTINE Laurence, M. DOUGADOS Daniel, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme DUMONT Dominique, 
M. DUTIL Silvère, Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAORO Michèle, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FAYET Guy, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHARD Max, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOUDEBERT Henri, M. HOURCQ Robert, 
M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, 
Mme KEISER Anne-Marie, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MARTIN Hugues, 
M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme PALVADEAU Chrystèle, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PIERRE Maurice, M. POIGNONEC Michel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. PUJOL Patrick, M. QUERON Robert, 
Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. ROUSSET Alain, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SEUROT Bernard, M. SIMON Patrick, M. SOUBIRAN Claude, 
M. TAVART Jean-Michel, Mme TOUTON Elisabeth, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. BELIN Bernard à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. CASTEX  Régis à M. REBIERE André 
Mme DESSERTINE Laurence à M. BRON Jean-Charles (à partir de 13 H 30) 
M. FERRILLOT Michel à M. BAUDRY Claude (à partir de 12 H 30) 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge (à partir de 12 H 30) 
Mme ISTE Michelle à M. GUICHARD Max (à partir de 12 H 30) 
M. JAULT Daniel à Mme DELAUNAY Michèle (à partir de 12 H 30) 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à partir de 12 H 30) 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCHENE Michel (à partir de 11 H 30) 

M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
Mme NOEL Marie-Claude à M. HURMIC Pierre 
Mme PUJO Colette à M. QUERON Robert (à partir de 13 H 30) 
M. QUANCARD Joël à M. CAZABONNE Didier 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques (à partir de 12 H 30) 
M. SEGUREL Jean-Pierre à M. FELTESSE Vincent (à partir de 11 H 00) 
Mme VIGNE Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à partir de 12 H 30) 
 

 
 
 
 
 

LA SEANCE EST OUVERTE PAR M. CANIVENC, DOYEN D’ÂGE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Opérationnelle Eau Assainissement  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 17 décembre 2004 

 

N° 2004/0957 
 

 
 
 

 
 
Monsieur TURON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Par délibération n° 97/59 en date du 17 janvier 199 7, le Conseil de Communauté s’est 
prononcé sur les modalités d’exigibilité et de perception de la Participation au 
Raccordement à l’Egout (PRE) applicable aux différentes catégories de constructions 
réalisées sur l’ensemble des communes composant la Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
Par ailleurs, par délibération n° 97/719 du 18 juil let 1997, le Conseil de Communauté a 
décidé de procéder au calcul de la PRE sur la base des index suivants :  
 

- TP10.1 (canalisations, égouts assainissement et adduction d’eau avec fourniture de 
tuyaux béton), 

 
-  TP10.3 (canalisations, égouts assainissement et adduction d’eau avec fourniture de 

tuyaux PVC rigides), 
 
- TP10.4 (canalisations, égouts, assainissement et adduction d’eau avec fourniture de 

tuyaux fonte), 
 
aboutissant à l’application des formules suivantes : 
 
→ PRE 1er semestre de l’année n : 

Taux du 2 e semestre de l’année n  -1 x  (0,15 + 0,85 x I juil let n - 1)  
                                                                                                               I janvier n - 1 

 
I = (TP10.1 x 0,34) + (TP10.3 x 0,33) + (TP10.4 x 0,33). 

 
→ PRE 2e semestre de l’année n : 

Taux du 1 er semestre de l’année n x  (0,15 + 0,85 x I janvier n) 
                                                                                                           I juillet n - 1 

 
I = (TP10.1 x 0,34) + (TP10.3 x 0,33) + (TP10.4 x 0,33). 

 

 
Participation au Raccordement à l'Egout (PRE) appli cable aux différentes 
catégories de constructions (article L 35-4 du Code  de la santé publique) - 

Actualisation des taux - Modification des index de référence - Adoption 
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Cependant, il s’avère que ces trois index (TP10.1, TP10.3, TP10.4) ont été supprimés et 
remplacés respectivement par l’index TP10a (parution au Moniteur des Travaux Publics et 
Bâtiments du 30 avril 2004) affecté de coefficients différenciés calculés selon les index 
TP10.1, TP10.3 et TP10.4 en vigueur au 1er janvier 2004. 
En effet, ces coefficients rapportés à l’index TP10a permettent de respecter une cohérence 
avec l’ancienne formule de calcul. 
 
Ainsi, les index TP10.1, TP10.3 et TP10.4 deviennent : 
 

TP10.1 = TP10a x coef 1 
TP10.3 = TP10a x coef 2 
TP10.4 = TP10a x coef 3 

Les coefficients sont calculés comme suit : 
 

a) Coef 1 :      
Coef 1 = TP10.1 (valeur au 1/1/04)  
               TP10a (valeur au 1/1/04) 
 
Coef 1 = 464,3 = 4,643 
                100 

 
464,3 : valeur de janvier 2004 du TP10.1 
100    : valeur de janvier 2004 du TP10a 
 

b) Coef 2 : 
Coef 2 = TP10.3 (valeur au 1/1/04)  
               TP10a (valeur au 1/1/04) 
 
Coef 2 = 570,6 = 5,706 
                100 

 
570,6 : valeur de janvier 2004 du TP10.3 
100    : valeur de janvier 2004 du TP10a 
 

c) Coef 3 : 
Coef 3 = TP10.4 (valeur au 1/1/04)  
               TP10a (valeur au 1/1/04) 
 
Coef 3 = 522,3 = 5,223 
                100 

 
522,3 : valeur de janvier 2004 du TP10.4 
100    : valeur de janvier 2004 du TP10a 
 
Les coefficients de raccordement à appliquer sont, comme mentionné ci-dessus, les 
suivants : 
 
4,643 ; 5,706 ; 5,223 
 
Par suite, l’index I devient : 
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I = [(TP10a x 4,643) x 0,34] + [(TP10a x 5,706) x 0 ,33] + [(TP10a x 5,223) x 0,33] 
 
 

■  La PRE du 1er semestre 2005 est donc calculée comme suit : 
 

→ Valeur de l’index I de janvier 2004 
 

I = [(TP10a x 4,643) x 0,34] + [(TP10a x 5,706) x 0,33] + [(TP10a x 5,223) x 0,33] 
 
soit : 
TP10a = 100 (valeur de janvier 2004) 
 

I = [(100 x 4,643) x 0,34] + [(100 x 5,706) x 0,33] + [(100 x 5,223) x 0,33] 
 

I = 518,52 
 

→ Valeur de l’index I de juillet 2004 
 

I = [(TP10a x 4,643) x 0,34] + [(TP10a x 5,706) x 0,33] + [(TP10a x 5,223) x 0,33] 
 
Soit : 
TP10a = 100,6 (valeur connue de juillet 2004) 
 

I = [(100,6 x 4,643) x 0,34] + [(100,6 x 5,706) x 0,33] + [(100,6 x 5,223) x 0,33] 
 

I = 521,63 
 

→ Fixation du taux de PRE pour le 1er semestre 2005 
 

Taux de PRE = Taux du 2e semestre de l’année n  -1 x  (0,15 + 0,85 x I juillet n - 1) 
                                                                                                                    I janvier n - 1 
 
Soit : 

Taux du 2e semestre 2004 x (0,15 + 0,85 x 521,63) 
                                                                         518,52 
 

- Zone Urbaine (U)  
 
858,42 x (0,15 + 0,85 x 521,63) 
                                      518,52 
 
soit 862,80 €. 
 

- Zone Naturelle (N)  
 
2704,95 x (0,15 + 0,85 x 521,63) 
                                        518,52 
 
soit 2 718,75 €. 
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Ainsi, les taux applicables à compter du 1er janvier 2005 seront portés à 862,80 € en   zone 
U et 2 718,75 € en zone N. 
 
Si ces propositions recueillent votre accord, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir adopter les formules d’actualisations susvisées au regard de la modification 
des index de référence intéressant les taux afférant au calcul de la Participation au 
Raccordement à l’Egout qui s’appliqueront à compter du 1er semestre 2005. 
 
 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 17 décembre 2004, 
 
 
 

Pour expédition conforme, 
Le Président 
 
 

 
 
 
M. ALAIN ROUSSET 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
17 JANVIER 2005 
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